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CETTE COURTE «LOI FONDAMENTALE» MÉRITE 
LECTURE ET ANALYSE...

La récente évolution de la «Loi Fondamentale» d’Israël marque une nouvelle étape de la dégradation 
d’un projet dont une des formes originelles - des communautés laïques intégrales coopérants au sein de 
fédérations - a trouvé une forte inspiration dans les thèses anarchistes. Plutôt qu’un long commentaire, il 
nous a semblé préférable de communiquer le texte même de cette loi.

Une remarque quand même... à un moment où se développe l’extraterritorialité des lois nationales et 
où plus de 10% de l’humanité vit en diaspora, cette loi qui en quelques articles articule citoyens, colons et 
peuple, nous semble introduire et assumer une innovation importante quant à la forme et à la mission du 
modèle étatique. Alors que nous assistons à de nombreuses résurgences nationalistes opposant strictement 
un intérieur à un extérieur, l’État se défi nit ici selon trois modalités spécifi ques relatives à trois populations 
résidant dans trois territoires distincts. La première inscrit classiquement le citoyen à l’intérieur de frontières, 
la seconde déploie des colons au sein de territoires occupés militairement, la troisième enfi n se situe dans 
un au-delà indéfi ni, partout où se trouveraient des membres présumés d’un «peuple», à qui d’ailleurs l’État 
ne demande pas son avis. Cette innovation de la forme «État» nous semble mériter une analyse anarchiste.

Nuage Fou.
-----

Ci-dessous, une traduction intégrale par Yves Jardin reprise du site de l’Agence Media Palestine, de la 
«Loi Fondamentale: Israël étant la État-nation du Peuple Juif», adoptée par la Knesset le 19 juillet 2018.

Loi Fondamentale: Israël étant l’État-nation du Peuple Juif

- 1/2 -

1. Principes fondamentaux

A. La Terre d’Israël est la patrie historique du peuple 
juif, dans laquelle l’État d’Israël a été créé.

B. L’État d’Israël est le foyer national du peuple juif, 
dans lequel il réalise son droit naturel, culturel, reli-
gieux et historique à l’autodétermination.

C. Le droit d’exercer l’autodétermination nationale 
dans l’État d’Israël est propre au peuple juif.

2. Les symboles de l’État

A. Le nom de l’état est «Israël».

B. Le drapeau de l’État est blanc avec deux bandes 
bleues près des bords et une Étoile de David bleue 
au centre.

C. L’emblème de l’État est une menorah à sept 
branches avec des feuilles d’olivier des deux côtés 
et le mot «Israël» au-dessous de celle-ci.
D. L’hymne de l’État est “Hatikvah”.

E. Les détails relatifs aux symboles de l’État seront 
fi xés par la loi.

3. La capitale de l’État

Jérusalem, entière et unifi ée, est la capitale d’Israël.

4. Langue

A. La langue de l’État est l’hébreu.

B. La langue arabe a un statut spécial dans l’État; la 
réglementation de l’usage de l’arabe dans et par les 
institutions de l’état sera fi xée par la loi.

C. Cette disposition ne porte pas atteinte au sta-
tut accordé à la langue arabe avant que cette loi 
n’entre en application.

5. Retour des exilés
L’État sera ouvert à l’immigration juive et au retour 
des exilés.

6. Lien avec le peuple juif

A. L’État s’eff orcera d’assurer la sécurité des 
membres du peuple juif en diffi  culté ou en captivité 
en raison de leur judéité ou de leur citoyenneté.

B. L’État agira dans la Diaspora pour renforcer l’affi  -
nité entre l’État et le membres du peuple juif.
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C. L’État agira pour préserver le patrimoine culturel, 
historique et religieux du peuple juif parmi les juifs 
de la Diaspora.

7. Colonies juives

A. L’État considère le développement des colonie 
juives comme une valeur nationale et agira pour 
encourager et promouvoir leur création et leur ren-
forcement.

8. Calendrier offi  ciel

Le calendrier hébreu est le calendrier offi  ciel de 
l’État et en même temps que celui-ci le calendrier 
grégorien sera utilisé comme calendrier offi  ciel. 
L’usage du calendrier hébreu et du calendrier gré-
gorien sera fi xé par la loi.

9. Journée de l’Indépendance et journées commé-
moratives

A. La Journée de l’Indépendance est la fête natio-
nale de l’État.

B. La Journée commémorative pour ceux qui sont 
morts dans les Guerres d’Israël et dans l’Holo-
causte et la Journée du Souvenir de l’Héroïsme 
sont les fêtes commémoratives de l’État.

10. Journées de Repos et Sabbat

Le Sabbat et les fêtes d’Israël sont les jours de re-
pos instaurés dans l’État; les Non-juifs ont droit à 
maintenir les jours de repos lors de leurs sabbats 
et fêtes; les détails de cette question seront fi xés 
par la loi.

11.  Immuabilité

Cette loi fondamentale ne peut pas être modifi ée, 
sauf par une autre Loi fondamentale adoptée par 
les députés.
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